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PENSEZ À DÉCLARER VOS IMPÔTS

Avoir un avis fiscal peut être utile pour demander un logement, une bourse, auprès 

des banques ou renouveler sa complémentaire santé solidaire.

Comment procéder?

La déclaration d'impôts est à remplir chaque année, aux mois d'avril, mai et juin - même 

si c'est votre 1ère année en France.

En France, toute personne majeure ayant perçu des revenus imposables doit déclarer ses impôts, même si les revenus sont nuls ou faibles.

Déclaration 2026 sur les revenus 2025

 

https://www.uvsq.fr/
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» date de début : 9 avril

» date limite papier : 19 mai

» date limite en ligne : 4 juin

 

» Vous êtes rattachés fiscalement à vos parents : vous n’avez rien à faire

» Vous êtes indépendant : vous devez faire votre déclaration 

> Vérifiez auprès de vos parents

C’est la 1ère fois?
Vous devez déclarer vos revenus sous format papier. Si vous n’avez pas reçu de 

courrier, il faut le demander grâce .au formulaire 2042

Date limite : 19 mai

 

Vous avez déjà déclaré vos revenus?
Pensez à faire votre déclaration 2026  .en ligne

Date limite : 4 juin

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Besoin d'aide?

avec la conseillère en économie sociale et familialePrenez rendez-vous 

»

»

»

Deux cas de figures

»

»

https://www.impots.gouv.fr/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/particulier
https://www.uvsq.fr/prendre-un-rendez-vous-avec-la-conseillere-en-economie-sociale-et-familiale
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